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1. Décide d'insnire les Iles Salomon sur la liste A de 
l'annexe asa résolution 2152 (XXl) 18

: 

2. Décide également de rayer le Saint-Siege de la 
liste B de J'annexe asa résolution 2152 (XXl) 18

. 
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Par suilc' de la resolutio11 1·i-dcssus, !t'.\ l1s1c., d'l:taf.\ r;ltgihles a11 

("on.,cil du dci'eloppemcut imlusrricl scrollf mod{fice.~ r/lU/111<' .,uit: 

A. -- LISTE DES ETATS VISÉS A L'AI.INÍ'All IJl' PARAGRAPHE 4 DEI A SE( 

TION II DE LA RrsoIUTION 2152 (XXI) lll·. 1.· AssEMBLF.E c;(Ni'.:

RALE 

Afghanistan 
Afriquc du Sud 
Algéric 
Angola 
Arabie saoudite 
Bahrein 
Bangladesh 
Bénin 
Bhoutan 
Hirrnanie 
Botswana 
Burundi 
Cap-Vert 
Chine 
Cumorcs 
Cong,, 
Cóte d'lvoirc 
Djibouti 
Egypte 
Emirats arabes unis 
Empire <·entrafricain 
Ethiopic 
Fidji 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guinée 
Guinéc-Bissau 
Guinée équatoriale 
Haute- Voila 
lles Salomon 
lnde 
lndonésic 
lran 
Iraq 
Israel 
Jarnahiriya arabe libyennc 
Jordanie 
Kampuchea démocralique 

Kenya 

Kowcü 

Lesotho 

Liban 

Libéria 

Madagascar 
Malai,iv 
Mala-.- i 
Maldivc, 
Mali 
Maroc 
Mauricc 
Mauritanic 
Mongolic 
Mo1amhi4uc 
Népal 
N1gcr 
Nigeria 
(lrnan 
Ougand:i 
Pakislan 
Papoua,ic-Nouvclk Guincc 
Philippincs 
()atar 
Républi4uc arabc syricnnc 
Républiquc de Coré-c 
Républi4uc démocrat1quc popu-

lairc lao 
Républi4ue-Unie de Tanzanie 
Répuhli<juc-Unic du Camcroun 
Rwanda 
Sao Tomé-et-Príncipe 
Sénégal 
Seychelks 
Sierra Leonc 
Singapour 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Swahland 
Tchad 
Thailandc 
Togo 
Tunisie 
Viet Nam 
Yemen 
Yémen démocratiquc 
Yougoslavie 
Za"ire 
Zambie 

18 Pour les autres modifications apportées aux listes depuis I' adoption 
de la résolution 2152 (XXI), voir résolutions 2385 (XXIII) du 19 novem
bre 1968, 2510 (XXIV) du 21 novembre 1969, 2637 (XXV) du 19 no
vembre 1970, 2824 (XXVI) du 16 décembre 1971, 2954 (XXVll) du 
11 décembre 1972, 3088 (XXVlll) du 6 décembre 1973. 3305 (XXIX) 
du 14 décembre 1974, 3401 A (XXX) du 28 novembre 1975, 3401 B 
(XXX) du 9 décembre 1975, 31/160 du 21 décembre 1976 et 32/!08 du 
15 décembre 1977. 
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Alkrnagne. Rcpuhliquc kdérale d" 
Au,tralic 
Autrichc 
1:klgiquc 
Canada 
Ch y pre 
Dancmar~ 
hpagnc· 
Etats Llnis d"Amériquc 
Finlande 
Frann: 
GrCLT 
lrlandc 
Is lande 
ltalic 

Japon 
Liechtenstein 
Luxcmhourg 
Malle 
Mona<..:o 
Norvége 
Nouvellc-Zélandc 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni de Grandc-Brctagnc 

et d' lrlande du Nord 

Suédc 

Suisse 

Turquic 
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Argi:111:ne 
Bahama~ 
Barhade 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
(\1lomh1c 
Cosl'1 R1c,1 
( "uha 
El Salvador 
l:quatcu1 
(ircnadc 
Guatemala 
Gu1anc 

Hall, 
Honduras 
Jama"iquc 
Mcxiquc 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pérnu 
Répuhliquc dn1ninicainc 

Suriname 

Trinité-d-Tohago 

Uruguay 

Vcnuucla 

D. --- L1sn. DES ETAíS VISl'S Á 1.·A1.1Ni'0A d 
lll l'AR,\\;RAl'lll -1 ])I I A SI CIION 11 

Albanic 
Bulgarir 
Hongrie 
Pologne 
Répuhli4ue démocraliquc allc-

rnamk 
Répuhlique socialiste sovil'11que de 

Biélorussic 

Républiquc socialisll' ,nviétiquc 
d' Ukrainc 

Roumani~ 

Tchéco,l,waquic 

Union des Républiques ,oc1alis1t·s 
soviétiques 

33/80. Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

L"Assemhlée généra/c, 

Prenunt note de la résolution 1978/56 du Conseil éco
nomique et social, en date du 2 aoGt 1978, 

A_,·wu examiné Je rapport du Conseil d'administration du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance sur la session qu'il 
a tenue au Siege de l'Organisation des Nations Unics du 15 
au 26 mai 1978 19

, 

Pn~fándément préoccupéc par l'ampleur des besoins m
satisfaits des enfants dans les pays en développement, 

Aff¡rmant la nécessité d'une coopération économique 
intemationale plus intense pour mener des activités soute
nues en faveur de l' enfance a l' occasion de I' Année inter
nationale de l'enfant. 

l. Félicite le Fonds des Nations Unies pour l'enfancc 
de ses politiques et activités: 

19 Documems 1>/}iciels du Cons1•il éco11omique et social. /978. Su¡,
¡,frmen1 11' 14 (E/1978/541. 



V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxieme Commission 

2. Fait siennc la résolution 1978/56 du Conseil éco
nomique et social et approuve en particulier l'objectif de 
240 millions de dollars pour le montan! total des recettes 
annuelles du Fonds des Nations Unies pour J"enfance en 
1980, tel qu'il a été approuvé par le Conseil d'administra
tion du Fonds et par le Conseil économique et social a sa 
seconde session ordinaire de 1978; 

3. Invite instam111ent tous les gouvernements, en parti
culier ceux qui ne contribuent pas dans la mesure de leurs 
possibilités, a augmenter aussi rapidement que possible 
leurs contributions au Fonds des Nations Unies pour J"en
fance. 
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33/81. Besoins des enfants réfugiés palcstiniens en 
matiere de santé 

L' Assemh/ée ¡;énáalc. 

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948, 
relative a r aide aux réfugiés de Palestinc. 

Rappelant sa résolution 32/ 111 du 15 décembre 1977. 
relative aux besoins des enfants réfugiés palestiniens en 
matiere de santé, 

Rappelant la résolution 1978/40 du Conseil érnnomique 
et social, en date du t••r aoüt 1978. rclativc a l"Année in
temationale de l"enfant. 

1. Expri111e sa sati.1jáctio11 au Secrétaire général pour 
son rapport sur les besoins des enfants réfugiés palestiniens 
en matiere de santé 2º. ainsi qu'aux gouvernements des 
pays hotes. a J"Office de secours et de travaux des N ations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
et a l"Organisation mondiale de la santé pour J'enquete 
qu'ils ont menée sur la question; 

2. Prie les Etats Membres ainsi que les organismes 
intéressés, en particulier J'Organisation des Nations Unies 
pour J'alimentation et l'agriculture, l"Organisation mon
diale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour J'en
fance, de coopérer avec J'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient a l' adoption de mesures efficaces pour re
médier aux carences nutritionnelles de base recensées dans 
l'annexe au rapport du Secrétaire général; 

3. Prie le Secrétaire général de maintenir la question a 
l"étude et de faire rapport sur ses conclusions a r Assem
blée générale lors de sa trente-quatrieme session. 
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33/82. Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développe
ment 

L'Assemhlée générale, 

Ayant exa111iné le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement sur 
sa vingt-cinquieme session 21 • la Déclaration de I' Adminis-

'º A/33/181. 
21 Document.1· '!fficiels du Conseil eco11omiq11c et social. 19711. Sup

plémenl n" /3 (E/1978/53/Rev. l) 

trateur du Programme.: 2 et les vues exprimées au cours du 
déhat. 

1. Fuir sic1111c la décision 1978/5-i du Conscil érnno
mique et social. en date du 2 aoüt 1978. par laquelle le 
Conseil a pris acte avec approbation du rapport du Conseil 
dºadministration du Programme des Nations Unies pour le 
développement sur sa vingt-cinquieme session. ainsi que 
des conclusions l'1 recommandations figuran! dans ce 
rapport; 

2 E.rpri111e sa .rntis/úc1io11 des mesures prises par le 
Conseil d' administration et r Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le dL;veloppement afín de 
renforcer les a..:tivités du Programrne; 

3. Prc11d 110/c de 1 • augmentation des contributions an
noncées pour 1979 lors de la Conférence des Nations 
Unies de 1978 pour les annonces de contributions aux acti
vités de développement el prie instamment tous les gou
vernements de poursuivre leurs efforts en vue d'assurer au 
Programme des Nations Unies pour le développement 
I 'appui nécessaire pour lui permettre d' atteindre les ohjec
ti fs établis pour le ,ycle de développement 1977-1981. 
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33/83. Annéc internationale de l'enfant 

/, 'Asscmhléc géncra/c. 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970. contenant la Stratégie intemationale du développe
rnent pour la deuxieme Décennie des Nations Unies pour le 
développement, 3201 (S-YI) et 3202 (S-YI) du ¡n mai 
1974. contenant la Déclaration et le Programme d'action 
concemant l'instauration d"un nouvel ordre économique 
international. 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, conte
nant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats. 
et 3362 (S-Yll) du ló septembre 1975, relative au déve
loppement et a la coopération économique internationale. 

Ruppclant égi1/c111c111 sa résolution 3 1 / 169 du 21 décem
hre 1976, par laquelle elle a proclamé l'année 1979 Année 
intemationale de J'enfant. 

Ruppelllnt en 011/rc sa résolution 32/109 du 15 décernbre 
1977 et les résolutions 2105 (LXIII) et 1978/40 du Conseil 
économique et social. en date des 3 aoüt 1977 et I "' aoüt 
1978. 

Rcco1111llis.1w11 1 • importance fondamentale que revetent 
dans tous les pays. tant en développement que développés. 
des programmes en faveur de l'enfance qui non seulement 
tendent a améliorer son bien-etre mais s'inscrivent dans le 
cadre d'efforts plus larges en vue d'accélérer le processus 
de développement économique et social. 

Co111·aincuc que la notion de services de base en faveur 
de l"enfance est un élément capital du développement so
cial et économique. 

Nota11t a1•ff satis/áctio11 les progres accomplis dans la 
préparation de l'Annéc intemationale de l'enfant aux 111-

veaux national. rég1onal et international. 

Conminrnc que r Année intemationale de J"enfant 
constitue une occas1on unique pour tous les pays d'entre
prendre un examen et une évaluation en profondeur de 

..!...'. Oocumcflls ,dJl"cil'I\' de /'A.,.H,mhlec gé,u;ra/e, trcntt•-troisihnt· St'S
\lo!I, neu\f(''11C Cnmmiv\1011. "271

' s~ancc, par. 1 i1 11. 


